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Pères de la patrie, courage, vigueur, persé¬ 
vérance. Bientôt la République française déjà 
victorieuse au dehors, paisible dans l’intérieur, 
n’aura plus que des félicitations à vous faire. 

Vive la République française une et indivi¬ sible. Vive la Convention. 

Michault, président. 

k 

[Le comité révolutionnaire du 4e arrondissement 
à la Convention nationale, le 22 vendémiaire 
an III] (53) 

Citoïens représentans, 
Dans votre adresse au Peuple françois, vous 

avez dit qu’il falloit épargner l’erreur et ne frap¬ 
per que le crime : que l’homme immoral devoit 
être seul rejetté de la société, et qu’au contraire 
le citoïen paisible, ami des loix devoit trouver 
paix et sécurité. Vous avez, citoïens représen¬ 
tans ; sçu allier la sévérité avec la justice. Le 4e comité révolutionnaire de cette commune est 
pénétré de ces principes, il ne s’en écartera pas : 
il a juré lors de son installation de remplir son 
poste avec honneur, de faire exécuter la loi et 
de maintenir la république une et indivisible. 
Il vient renouveller ce serment entre vos mains, se rallier à la convention nationalle et l’assu¬ 
rer de son dévouement. Soyez certains, citoïens 
représentans, qu’il poursuivra l’intrigue, qu’il 
arrachera le masque à ces faux patriotes qui 
n’ont été contents de la révolution que tant 
qu’elle les a mis à portée de satisfaire leur ven¬ 
geance, et qui réduits dans le moment actuel à 
une nullité dont ils n’auroient jamais dû sor¬ 
tir, voudroient assouvir leur rage en répandant 
des flots de sang. 

Tels sont, citoïens représentans les senti-
mens du 4e comité révolutionnaire; l’erreur 
seulle pourrait les faire écarter, et alors, fort 
de sa conscience il implorera en sa faveur les 
principes consacrés dans votre adresse. 

Houssemaine, président 
et onze autres signatures. 

I 

[Le comité révolutionnaire du 10e arrondisse¬ 
ment à la Convention nationale, le 22 ven¬ 
démiaire an HT] (54) 

Citoyens représentants, 
Terreur au crime, indulgence à l’erreur, paix 

sûreté à l’innocence : voilà le voeu qui s’élève 
de toutes les parties de la République, voeu que 
vous venés d’exprimer avec tant d’énergie et de 
dignité. 

(53) C 321, pl. 1346, p. 29. 
(54) C 321, pl. 1346, p. 29. Bull., 23 vend. 

Le démon des factions a beau s’agiter et re¬ 
vêtir encore les formes les plus trompeuses pour 
continuer de nous égarer ; il a beau passer d’une 
extrémité à l’autre, tantôt en rappelant pour 
nous enchainer de nouveau sous le nom de pré¬ 
cautions nécessaires, le sistème exécrable de 
brigandage et d’horreurs auquel nous venons 
d’échapper : tantôt en demandant pour nous re¬ 
plonger dans le cahos des divisions intestines, 
la cessation des mesures les plus sages. Il ne 
nous en imposera plus. Nous saurons que son 
but est toujours également d’étouffer la liberté 
sous les excès de la tyrannie et de la licence. 
Oui, vous avés assis sur des vraies bases ce 
gouvernement révolutionnaire que commande 
encore impérieusement le salut de la nation, en 
lui associant la justice, l’humanité, la sagesse : 
oui vous nous indiqués la seule route qui puisse 
nous conduire sûrement à la liberté, au bon¬ 
heur. Aussi la reconnoissance des vrais pa¬ 
triotes va-t-elle à jamais consacrer dans un 
impérissable souvenir votre adresse au Peuple 
françois. Quant à nous, citoyens représentants, 
nous l’aurons sans cesse sous les yeux, comme 
le guide le plus sur que nous puissions consul¬ 
ter dans l’exercice des importantes fonctions 
que vous avés daigné nous confier. 

Tels sont les sentiments que nous aimons 
été manifester à votre barre, citoyens repré¬ 
sentants, si nous n’eussions cru que l’acte le 
plus solennel que nous pouvions faire de notre 
adhésion aux principes qu’elle renferme, étoit 
de rester à notre poste. 

Perreau, président et six signatures, les autres membres étant en mission. 
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La section du Fauxbourg-Montmartre, 
au nom des quarante-huit sections de 
Paris, demande les assemblées des quinti-
dis, et qu’il soit délivré des farines non mé¬ 
langées pour servir à la nourriture des enfans au berceau. 

Renvoyé aux comités de Législation et 
des Secours publics (55). 

La section du Faubourg-Montmartre, au nom 
des 48 sections de Paris, expose à la Conven¬ 
tion, que la farine mélangée qui est délivrée aux 
boulangers ne convient point aux foibles esto¬ 
macs des enfans, il leur est d’ailleurs défendu 
d’en vendre. Elle demande qu’il soit délivré aux 
comités civils une certaine quantité de farine 
non mélangée pour être distribuée aux femmes 
qui nourissent leurs enfants. Elle demande aussi 
les assemblées des sections les quintidis. 

La première partie de la pétition est ren¬ 
voyée au comité d’Agriculture ; et la seconde aux trois comités (56). 

(55) P.-V., XLVII, 131.Décret de renvoi attribué à Thibault 
par C*II 21, p. 10. C. Eg., n° 786; F. de la Républ., n" 23; 
Gazette Fr., n° 1016; J. Fr., n“ 748; Rép., n° 23. 

(56) Ann. Pair., n” 651; J. Paris, n° 23; M.U., XLIV, 352. 
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La section du Faubourg-Montmartre exprime 
ensuite l’allégresse dont elle a été pénétrée à 
la lecture de l’adresse au Peuple français (57). 

22 

Le conseil-général de la commune d’An¬ 
necy [Mont-Blanc] invite la Convention à 
continuer le gouvernement révolution¬ 
naire, sans craindre que les factieux puis¬ sent encore en abuser. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (58). 

[Le conseil général de la commune d’Annecy à 
la Convention nationale, s. d.] (59) 

Citoyens représentants, 
Ainsi que nos ainés à la liberté, nous gé¬ 

missions sous le faix accablant de l’oppression ; 
une main invisible dirigoit sur toutes les par¬ 
ties de la République des coups uniformes : la 
chûte de Robespierre nous dévoilât ses agents 
disséminés; ils pâlirent d’effroi à la révocation 
du décret du 22 prairial. 

La justice succède à la terreur qui effrayoit 
l’innocent; la fraternité n’est plus parmi nous une vertu triste et sans effet. 

Gauthier notre digne représentant encourage 
la vertu, repousse l’intrigue et l’ambition dans 
son repaire, multiplie les amis de la Révolution 
et nous fait jouïr des fruits heureux de la li¬ berté. 

Cette commune ne comptera plus les sacri¬ fices nécessaires au succès de la Révolution : 
l’obéissance est si douce lorsque la vertu com¬ 
mande ! 

Représentants, continuez à maintenir le gou¬ 
vernement révolutionnaire; nous ne craignons 
plus que les factieux en abusent; la vertu a 
enfin remporté la victoire sur le crime. 

Vive la République démocratique. Vive la Convention. 

[Extrait des registres du conseil général de la 
commune dAnnecy, du 12 vendémiaire 
an HT] 
Plusieurs membres ont voté une adresse à 

la Convention qui exprimât les heureux effets 
de la mission du citoyen Gauthier représentant 
du Peuple près ce département : au milieu des acclamations unanimes il en a été aussitôt ré¬ 
digé une qui a été adoptée et insérée au pro¬ 
cès-verbal : le bureau chargé d’en faire parvenir aussitôt extrait à la Convention nationale et à 
la députation du Mont-Blanc. 

Signé Favre, maire et tous les assistants. 

23 

La société populaire de Clenvilliers [?] 
applaudit aux travaux de la Convention, 
l’invite à rester à son poste, demande 
l’épuration de sa municipalité, et que le 
bulletin lui soit envoyé. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi aux comités de Législation et 
de Correspondance (60). 
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La société populaire de Colmar s [Basses-
Alpes], réunie à ses frères d’armes, félicite la Convention sur la chûte du traître Ro¬ 
bespierre et de ses complices, et l’invite à 
rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (61). 

[La société républicaine de Colmars réunie à ses 
frères d’armes à la Convention nationale, le 
15 fructidor an 17] (62) 

Citoyens représentants, 
Isolés au milieu des Alpes, et loin de la 

Convention nationale, nous n’avons apris que 
trop tard les trahisons perfides des Robespierre, 
Saint-Just etc. Enfin à l’indignation du crime 
a succédé notre joïe d’être encore libres, mais 
le destin qui veille toujours sur notre bonheur 
de qui vous êtes les organes s’est servi de vous 
pour luy rendre justice; votre vigilance conti¬ 
nuelle, et votre énergie ne font qu’affermir de 
plus en plus les droits de l’homme, plus vous 
fraperés les traitres et plus vous consoliderés 
la liberté. Ces monstres qui osoient se qualifier 
d’amis du peuple étoient au contraire un ÿdre 
prêt à dévorer, mais semblables à Hercule vous 
avés scû le détruire et nous espérons qu’il ne 
renaitra plus. La société et les frères d’armes vous invitent 
à rester à votre poste. 

Grainde, président, 
Beineguet, Monjardin, secrétaires. 

25 

Les administrateurs du district de Be¬ 
sançon [Doubs] adressent l’état des ventes 
des biens nationaux qui ont eu lieu dans 
leur district, pendant la première décade de 
vendémiaire, d’où il résulte que des biens 
estimés 59 031 L, ont été vendus 166 600 L. 

(57) M.U., XLIV, 352. 
(58) P.-V., XLVII, 131. 
(59) C 321, pl. 1346, p. 28. 

(60) P.-V., XLVII, 131. 
(61) P.-V., XLVII, 131. 
(62) C 322, pl. 1353, p. 34. 
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